
INAUGURATION DU FOYER NOËL HEYDEN A BEUVRY-LA-FORET

Monsieur le Mairef Mesdames, Messieurs,

C'est bien volontiers que j'ai accepté de venir inaugurer, à votre 
demande, ce Foyer Noël HEYDEN, parce qu'il est à la fois le symbole 
du dynamisme de votre commune, et 1'occasion pour moi d évoquer la 
mémoire d'un camarade et ami disparu au début de cette année.

Noël HEYDEN était en effet un militant socialiste exemplaire, qui 
avait mis sa passion au service des citoyens de sa commune ; Conseiller 
Municipal à partir de 1953, il était devenu adjoint au maire en Juin 
1972 ; il fut même le candidat du Parti Socialiste aux élections 
cantonales de 1976, et j'étais personnellement venu le soutenir à 
cette époque, lors d'une réunion publique à ORCHIES.

Ce bon camarade nous a quitté, mais son souvenir sera perpétué par 
ce Foyer tout neuf, à la réalisation duquel il s'était personnellement 
attaché.

J'ai dit que ce Foyer était le symbole du dynamisme de BEUVRY-LA-FORET 
et de sa municipalité, et c'est vrai. Votre commune ne disposait 
jusqu'ici que d'une ancienne Salle des Fêtes, peu pratique et de peu 
de confort. La voici dotée maintenant de ce bâtiment moderne et 
équipé qui deviendra un lieu de rencontres pour les Beuvrygeois, 
capable à la fois de recevoir vos nombreuses sociétés locales, de 
devenir le siège de cérémonies et de fêtes diverses et variées, et de 
loger votre nouveau restaurant scolaire municipal.



Un tel équipement est une nécessité dans un bourg rural : il permet 
en effet de rendre à la communauté villageoise 1 'éclat, la variété et 
la profondeur de sa vie associative, renforcer le lien permanent 
entre ses habitants - et si ce n'est pas toujours là une condition 
suffisante, c'est au moins une condition nécessaire pour assurer 
l'avenir et le développement de la commune, dans une perspective qui 
soit la meilleure possible.

C'est aussi pour moi l'occasion de rappeler que le Conseil Régional 
Nord - Pas-de-Calais a voulu se mettre à l'écoute des communes rurales 
de notre Région et les aider. En effet, votre Foyer qui a coûté 
1 076 000 F pour la seule construction, a bénéficié d'une subvention 
du Conseil Régional pour un montant de 328 000 F, ce qui représente 
30% du coût de sa réalisation. Cette subvention s'est inscrite dans 
le programme des aides du Conseil Régional aux communes inscrites 
dans le périmètre du Plan d'Aménagement Rural (P.A.R) du Pévèle-Mélantois.

- 1 million de francs a déjà été accordé en 1977 et en 1978 pour des 
opérations qui ont concerné (dans le seul canton d'Orchies) les 
communes de Nomain, Landas, Auchy-les-Orchies (création de Foyers), 
de Sameon (création d'un centre polyvalent).

- en outre, des crédits régionaux ont permis en 1977 de financer le 
remembrement dans les communes de Nomain et d'Auchy-les-Orchies.

- enfin, un contrat régionalisé d'aménagement rural est en cours de 
préparation : il doit être un véritable programme de développement 
pour le Pévèle-Mélantois.

Monsieur le Maire, Mesdames, Messieurs,

Toutes ces raisons expliquent qu'il m'est particulièrement agréable d'être 
parmi vous aujourd'hui afin d'inaugurer ce Foyer et de dévoiler la plaque 
commémorative gravée au nom du regretté Noël HEYDEN.


